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Mémoires pour les éoliennes

Je me nomme Véronique Laporte et je suis résidente de St—Cyprien—de—Napierville

depuis plusieurs années. J’ai deux enfants.

Je suis en faveur des éoliennes, puisque je trouve que ce projet ne contrevient en tien

avec l’équilibre de ‘environnement, au contraire il y contribue. C’est une énergie propre

utilisant les éléments naturels pour créer une énergie renouvelable dont nous avons grand

besoin. Un jour il y aura un manque de ressources pour créer l’énergie dont la demande

ne cesse de croître. Vous serez d’accord avec moi que nous vivons dans un endroit

stratégique où le vent est très présent, je le vois donc comme une ressource exploitable.

À mon avis, il s’agit d’un projet en faveur de notre lutte contre le réchauffement climatique

à défaut des centrales nucléaires ou des gaz de schistes.

L’ énergie éolienne est une énergie qui ne nécessite aucun carburant, ne crée pas de gaz

à effet de serre, ne produit pas de déchets toxiques ou radioactifs. En luttant contre le

changement climatique, l’énergie éolienne participe à long terme au maintien de la

biodiversité des milieux naturel, sans dégrader la qualité de l’ait, sans polluer les eaux

sans polluer les sols.

Deuxièmement, je trouve que l’impact visuelle sur le paysage serait minime, car il n’y

aurait environ que deux éoliennes par terres et dans des endroits isolés. En outre, elles

seraient à des distances règlementaires qui ont été approuvées par la MRC. De plus, les

personnes ayant décidé de s’investir de ce projet sont d’accord avec la présence de ces

structures.

Les éoliennes représentent un progrès technologique considérable à mes yeux et ne me

font peur en en tien pour l’avenir ou la santé de mes enfants. Au contraire, elle représente

la diversification de l’énergie renouvelable en remplacement aux énergies polluantes

déjà utilisées. En plus, elle permettrait aux fermes sur lesquelles elles sont implantées un

aide financière ainsi qu’à la municipalité



Je ne vois pas en quoi elles empêcheront les terres d’être cultivées puisqu’elles

n’utiliseront qu’un minime pourcentage d’espaces et ce ne sont pas des structures

permanentes. Elles seront démantelées après la période déterminée par l’entente.

Alors je dit oui à ce projet et je trouve dommage qu’il soit source de conflits au sein de

notre communauté.
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